
Informations DESCRIPTION

NOM - PRÉNOM

DATE DE NAISSANCE

ADRESSE

TÉLÉPHONE

COURRIEL

FORMULES INFORMATIONS

COURS 1 H INDIVIDUEL                                     DUO                                            4  à 6 PERSONNES

FORFAIT 5H INDIVIDUEL                                     DUO                                            4 à 6 PERSONNES

FORFAIT 10H INDIVIDUEL                                     DUO                                            4 à 6 PERSONNES

FORFAIT 20H INDIVIDUEL                                     DUO                                            4 à 6 PERSONNES

A L’ANNÉE SCOLAIRE INDIVIDUEL                                     DUO                                            4 à 6 PERSONNES

FICHE D’INSCRIPTION
CHANT ET PIANO

18 Rue du général duez 44230 Saint Sébastien sur Loire 
arschoolmusic@gmail.com - Tel : 0624420957 -

www.arschoolmusic.com - Siret : 903 665 362 000 13
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Réglement intérieur et conditions

Les cours de chant et, ou piano ont lieu au :
18 Rue Général Duez 44230 Saint Sébastien sur Loire, 2ème étage, interphone « ARIBERTI »
Lundi : 14h - 18h
Mardi : 09h - 18h
Mercredi au vendredi : 09h - 19h

FRAIS DE DOSSIER : 
En individuel : 25€ (uniquement pour les forfaits 10h et 20h et à l’année scolaire)
En duo : 13€ / personne 
En groupe : 12€ / personne

PARRAINAGE : Chaque fois que vous parrainez un nouvel apprenant, un cours vous est offert !

MOYENS DE PAIEMENT : Chèque à l’ordre de « ARIBERTI » et ou espèce.
La totalité des chèques doit s’effectuer à la première séance.
(Un chèque serait encaissé tous les 5 au 10 du mois)

ANNULATION : Toute annulation de la part de l’apprenant doit être effectuée 48h à l’avance,
autrement le cours est considéré comme consommé et ne pourrait plus être re-planifié.
Les cours manquant seraient rattrapés.

ABSENCE PROFESSEUR : En cas d’absence ponctuelle du professeur, AR School Music se
charge de vous informer en amont par téléphone ou par courriel, et de vous proposer une autre
date.

RETARD : Un horaire de début et un horaire de fin de cours sont déterminés entre l’apprenant et le
professeur. Tout retard de l’apprenant entraîne une diminution de la durée de ce cours.

REMBOURSEMENTS : Les cours et les forfaits ne sont pas remboursables, et les cours
manquants sont toujours rattrapés.

VALIDITÉ : Les formules (5, 10 et 20 h) ont une validité de 1 an.
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Fais à                                                                                    le                      /                    /
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